
Conjoint scientifique

Par Scientifique, le 28/01/2018 à 19:43

Bonjour,

J'ai un visa conjoint de scientifique. 
La préfecture refuse de récptionner le dossier car je n'ai pas présenté la convention 
préfectorale d'accueil. 
La raison est que mon époux est titulaire d'une carte de séjour de dix ans et n'avait pas 
besoin du visa scientifique (ce que le consulat a pris en considération mais pas la préfecture).

En revanche, la préfecture a accepté le dossier de mon enfant (DCEM, document de 
circulation pour enfant mineur.

Que me conseillez de faire sachant que mon visa est toujours en cours ?

Merci de vos réponses

Par Isidore Beautrelet, le 29/01/2018 à 07:40

Bonjour

Désolé nous ne sommes qu'un forum étudiant et non un forum de conseils juridiques.

Merci pour votre compréhension.
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